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Bonjour nal,


Je viens d'écrire à mon député sur la question du vote électronique. Je ne suis pas satisfait complétement de ce courrier, vois-tu quelques chose à ajouter et ou modifier?


Monsieur le député,


Le score inégalé de l'abstention aux élections régionales et départementales a poussé certains membres de la majorité à avancer le vote électronique comme solution: plus facile d'accès et moins ringard que l'urne et le bulletin, le vote électronique serait une manière de lutter contre le fléau de l'abstention.

Cette analyse me paraît de l'ordre du simple contre feu: si les électeurs ne se sont pas déplacés ce serait uniquement parce que personne ne proposerait une plateforme électronique et non par désintérêt voir dégoût de la politique telle qu'elle est menée actuellement.

Passons donc sur cette question de pure opportunisme pour rappeler quelques points qui me paraissent essentiels:

Il n'existe pas de solution matérielle et logicielle dont il serait possible de prouver qu'elle est exempte de bugs, c'est un principe de l'informatique:  l'absence de bug d'un programme ne peut être démontré que par un programme dont il faudrait au préalable s'assurer de l'absence d'erreur et nous nous retrouvons au début d'une descente infinie.

Certes le vote papier n'est pas à l'abri d'erreurs mais toute discussion peut se résoudre au travers d'un nouveau comptage des bulletins, en matière de vote électronique rien de celà car il n'existe pas de solution permettant de s'assurer en même temps de l'intégrité du scrutin tout en conservant son anonymat, si bien que voter devient l'expression d'une confiance un peu magique dans une solution que l'électeur ne maîtrise pas, à ce compte la défiance trouvera à s'exprimer dans l'abstention ce qui est bien éloigné du but initial.

Quand bien même des précautions pourraient être prises en la matière, comment le citoyen pourrait-il avoir l'assurance qu'elles sont implémentées dans la machine à voter utilisée au moment de son utilisation?

En outre, ces systèmes informatiques ne sont pas à l'abri d'intrusions de hackers au service d'intérêts extérieurs qui ont montré ces dernières années qu'ils pouvaient tenter d'influencer le résultat d'élections démocratiques, leur donner une cible pour arriver à leur fin parait pour le moins naïf.

De manière encore plus simple, une attaque visant à mettre hors d'état de fonctionner pendant quelques les serveurs le jour du vote mettrait directement en cause le résultat de l'élection, ce qui, à vingt heures, serait, vous en conviendrez, du plus mauvais effet.


Un adage de l'informatique dit que l'erreur est humaine mais qu'une véritable catastrophe requiert généralement l'usage d'un ordinateur.

Je vous remercie de bien vouloir prendre en note ces quelques réflexions lorsque la question du vote électronique se posera devant l'assemblée nationale.


Salutations distinguées.
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